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ARTICLE 1ER A

À la première phrase de l’alinéa 1, substituer aux mots : 

« l’éradication de »,

les mots : 

« la lutte contre ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Vouloir éradiquer la pauvreté dans "toutes ses dimensions" est un noble objectif. Il est cependant 
utopique. Or la loi n'a pas vocation à être utopique. Elle s'inscrit dans le réel et non dans des 
dispositifs incantatoires.

Il convient donc de préférer le terme de "lutter contre la pauvreté".


